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 n° 299 133 du 21 décembre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. TCHIBONSOU 

Square Eugène Plasky 92/6 

1030 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 octobre 2023, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à 

la suspension et l’annulation d’une décision de refus de visa étudiant, prise le 12 septembre 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 4 octobre 2023 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 29 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. PAQUOT loco Me E. TCHIBONSOU, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me E. FRANEAU loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 12 juin 2023,  la requérante a introduit une demande de visa étudiant à l’ambassade de Belgique 

à Douala. 

 

1.2. Le 20 septembre 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa. Cette décision, 

notifiée à la requérante à une date que le dossier administratif ne permet pas de déterminer, constitue 

l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Considérant que l'intéressé introduit auprès du poste diplomatique belge compétent pour son lieu 

de résidence une demande d'autorisation de séjour provisoire en Belgique sur base d'une attestation 

émanant d'un établissement d'enseignement privé ; 
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considérant que ce type d'enseignement ne dépend pas des articles 58 à 61 de la loi du 15/12/1980 

mais est régi par les articles 9 et 13 de la même loi ; 

considérant que dès lors on ne peut parler de compétence liée mais bien d'une décision laissée à 

l'appréciation du délégué du ministre ; 

considérant, au vu du rapport de l'entretien effectué chez Viabel ainsi libellé spécifiquement pour ce 

cas : " La candidate n'a pas une bonne maîtrise de ses projets dans l'ensemble et elle n'a pas su les 

motiver lors de son entretien. La finalité que la candidate a choisie pour ses études (Gestion des 

Entreprises) n'est pas en adéquation avec son projet professionnel qui est d'être analyste financier. Elle 

n'a aucune idée des connaissances à acquérir à l'issue de sa formation. Elle est dans une logique 

répétitive de renouvellement de la procédure en cas de refus de visa. De plus, la candidate est admise 

dans un établissement non reconnu en Belgique. Projet inadéquat" que ces éléments constituent un 

faisceau suffisant de preuves mettant en doute le bien-fondé de la demande et le but du séjour sollicité; 

 

Considérant que l'attestation de début de cours de l'Institut Européen des hautes études économiques 

et de communication produite n'est pas une attestation d'inscription en tant que telle et qu'elle ne 

reprend pas l'intitulé de la formation envisagée par l'intéressée et que l'attestation de programme des 

cours en Maîtrise de gestion ne reprend pas les nom et prénom de la personne concernée par ce 

document ; en conséquence la demande de visa est refusée.» 

 

2. Intérêt. 

 

2.1. A l’audience, la partie défenderesse soulève le défaut d’intérêt au recours. 

 

A cet égard, la partie requérante dépose une attestation de dérogation d’inscription aux études qui 

mentionne la date du 31 décembre 2023. 

La partie défenderesse se réfère à l’appréciation du Conseil quant à la pièce déposée par la partie 

requérante.  

 

2.2. Au vu de cette « attestation de dérogation unique » dans laquelle l’Institut Européen des Hautes 

Etudes Economiques et de Communication consent à accueillir la requérante jusqu’au 31 décembre 2023, 

le Conseil estime, qu’en l’espèce, l’actualité de l’intérêt de la requérante au recours doit être considérée 

comme établie. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1.  La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des articles 9 et 13 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après 

: la loi du 15 décembre 1980) « lu en combinaison avec l’article 20 §2, f de la directive 2016/801 », des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs (ci-après : 

loi du 29 juillet 1991), du devoir de minutie, du principe général de bonne administration selon lequel 

l’administration est tenue de statuer en tenant compte de tous les éléments de la cause, du principe de 

proportionnalité, ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

3.2. Dans ce qui peut être lu comme une première branche, la partie requérante développe des 

considérations théoriques relatives aux articles 9 et 13 de la loi du 15 décembre 1980 et à la circulaire du 

1er septembre 2005 modifiant la circulaire du 15 septembre 1998 relative au séjour de l’étranger qui désire 

faire des études en Belgique.  

 

A cet égard, la partie requérante fait, notamment, valoir dans un point « de la capacité de l’étudiante à 

suivre un enseignement de type supérieur » que « passionnée par le domaine de la gestion et souhaitant 

ainsi se perfectionner en la matière, elle a obtenu une admission au Maitrise en sciences de gestion au 

sein de l’Institut Européen des Hautes Etudes Economiques et de Communication (IEHEEC) ».  

Dans le deuxième point « de la continuité des études », elle relève qu’ « En l’espèce, la partie requérante 

est non seulement titulaire d’un baccalauréat littéraire. Mais également d’une licence en licence en 

communication des organisations », que « dans le cadre de ses expériences académiques, elle a ainsi 

nourri un projet professionnel : « Pour ma formation, j’ai choisi le domaine Sciences de gestion, à la fois 

par passion et projet d’études. Car, c’est un domaine qui correspond exactement à mon profil scolaire et 

à mes projets d’avenir qui est de devenir Analyste financière. En effet , la science de gestion connait une 

forte extension de domaine et de développement remarquable dans divers secteurs d’activité dans le 

monde. Ce projet d’étude me permettra de recevoir une formation complète qui m’assure la réalisation de 

mon projet » » et que « C’est ainsi qu’elle a choisi de suivre une formation lui ouvrant les portes à la 



  

 

 

X - Page 3 

réalisation de son projet bien établi et son choix s’est porté sur le cursus de Maitrise en sciences de 

gestion au sein de l’Institut Européen des Hautes Études Économiques et de Communication 

(IEHEEC). ».  

Elle rappelle ensuite que «  Les études de Maitrise en sciences de gestion sont ouverts aux détenteurs à 

la fois de baccalauréat et licence ayant un intérêt aux études choisies (ce qui est le cas de la partie 

requérante) et des étudiants étrangers peuvent y avoir accès. » et que « Cette formation est 

complémentaire à ses études antérieures et actuelles dans la mesure où elle est une continuité de la 

formation déjà entamée par la requérante et permettra la réalisation de son projet professionnel : « après 

l’obtention de mon baccalauréat en 2019, je me suis inscrit à l’université de Dschang à la faculté des 

sciences économiques et de gestion. Après 3ans d’étude, j’ai obtenu une licence. Je suis actuellement 

étudiante en master I science de gestion à l’université de Dschang (…) Ce projet d’étude me permettra 

de recevoir une formation complète qui m’assure la réalisation de mon projet … », en telle sorte que « Il 

apparait donc clair que la partie requérante justifie la poursuite ses études de Maitrise en sciences de 

gestion ».                                                                                                  

 

Dans un troisième point « la formation choisie », elle explique, entre autres, que la requérante 

« souhaiterait perfectionner et approfondir ses connaissances déjà acquises en gestion afin de pouvoir 

réaliser son projet professionnel qui est de devenir Analyste financière », que « Contrairement aux 

allégations de la partie [défenderesse], le métier d’analyste financier fait bel et bien partie des débouchés 

offertes aux détenteurs d’un diplôme en gestion des entreprises » et que, dès lors, « La partie requérante 

s’étonne donc qu’il soit dit que : « La candidate n'a pas une bonne maitrise de ses projets dans l'ensemble 

et elle n'a pas su les motiver lors de son entretien. La finalité que la candidate a choisie pour ses études 

(Gestion des Entreprises) n'est pas en adéquation avec son projet professionnel qui est d'être analyste 

financier. Elle n'a aucune idée des connaissances à acquérir à l'issue de sa formation » ».  

Elle ajoute que « Ayant été admise en Maitrise en sciences de gestion à l’IEHEEC, la partie requérante 

dispose des connaissances requises et le niveau requis pour accéder à la formation choisie et suivre les 

cours. » et que « le Conseil rappelle dans sa jurisprudence que l’administration doit tenir compte de façon 

concrète/individuelle du parcours de l’étudiant et de son projet d’études ; appréciation qui semble ne pas 

avoir été́ pleinement accomplie en l’espèce ». 

 

Reproduisant des extraits de sa lettre de motivation dans laquelle elle explique son choix d’études, la 

partie requérante soutient, également, qu’« Il ressort donc du dossier de la partie requérante et 

particulièrement de sa lettre de motivation qu’elle démontre avec précision l’intérêt de son parcours, 

l’intérêt de son projet d’études et le lien si ce n’est la réalisation de son projet professionnel » et que 

« Faute de démonter ce qui précède, la partie adverse ne peut justifier s’être fondée légalement sur des 

motifs objectifs, et viole dès lors articles 9 et 13 de la loi du 15 décembre 1980 lu en combinaison avec la 

circulaire du 01er septembre 2005 ». 

 

Elle fait ensuite valoir que « L’exigence d’adéquation impose une motivation plus étayée si la compétence 

de l’autorité est discrétionnaire. Ce qui est le cas en espèce, comme précisé dans le libellé de la décision 

contestée. », que « la motivation formelle exclut les formules creuses, stéréotypées ou passe-partout » et 

que « Pour satisfaire l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, la décision litigieuse doit 

clairement établir sur quels éléments du dossier administratif elle se fonde et expliquer les motifs pour 

lesquels elle n’a pas pris en considération d’autres éléments ».  

Reproduisant  un extrait de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante relève « estime[r] 

avoir bien expliqué son parcours académique, son projet d’études et ses alternatives lors de son 

entretien », que « Contrairement à ce qu’a dit la partie [défenderesse], la partie requérante maîtrise 

parfaitement son projet professionnel et s’est exprimée sur le bel avenir se dessinant pour sa carrière 

professionnelle grâce aux études choisies. Elle a connaissance du diplôme qu’elle aimerait obtenir à la 

fin de cette formation. » et que «  Dans la mesure où il existe des éléments de preuve démontrant que la 

requérante précise correctement ses études choisies, le diplôme à acquérir, son projet d’études, les 

allégations de la partie adverse sont contestées par la partie requérante et doivent être rejetées ». Elle 

ajoute que « Sur le site internet de l’IEHEEC, sont expliqués les enjeux des différentes formations 

proposées ainsi que les méthodes pédagogiques utilisées », que «  Pour y être admise, elle a dû justifier 

d'un baccalauréat et d’une licence conformément aux conditions » et que «  Dans sa lettre de motivation 

joint à son dossier de demande de visa, la partie requérante a bel et bien exposé, de manière précise, les 

motivations l’ayant conduite au choix des études envisagées à savoir sa volonté d’acquérir des solides 

connaissances en gestion d’entreprise afin de développer des compétences pour son avenir 

professionnel ».  
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3.3. Enfin, dans ce qui peut être lu comme une seconde branche, la partie requérante rappelle, entre 

autres, que « toute demande d’autorisation de séjour introduite sur base d’une inscription aux cours 

délivrées par un établissement d’enseignement supérieur privé est examinée dans le cadre des articles 9 

et 13 de la loi du 15 décembre 1980 » et fait, notamment, valoir que « dans le cas d’espèce, l’intéressée 

a été admis à l’IEHEEC » et que « L’établissement l’a jugée capable de suivre la formation choisie et ce 

d’autant plus que les études de maitrise en projets ne lui sont pas totalement inconnues ». 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur le moyen, ainsi circonscrit, le Conseil rappelle que l'étranger, qui ne peut pas bénéficier des 

dispositions complémentaires et dérogatoires relatives aux étudiants, au sens des articles 58 à 61 de la 

loi précitée du 15 décembre 1980, mais qui désire malgré tout séjourner plus de trois mois en Belgique 

pour faire des études dans un établissement d'enseignement dit « privé », c'est-à-dire un établissement 

qui n'est pas organisé, reconnu ou subsidié par les pouvoirs publics, est soumis aux dispositions 

générales de la loi précitée du 15 décembre 1980 et plus spécialement aux articles 9 et 13. Dans cette 

hypothèse, pour accorder l'autorisation de séjour de plus de trois mois, le Ministre ou son délégué n'est 

plus tenu par sa compétence « liée » des articles 58 et 59 de la loi précitée du 15 décembre 1980, mais 

dispose au contraire d'un pouvoir discrétionnaire général. 

 

Il lui incombe toutefois de respecter l’obligation de motivation formelle qui s’impose à elle, laquelle 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la requérante mais 

l’obligation d’informer celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que 

la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels des intéressées 

(C.E., n° 101.283 du 29 novembre 2001; C.E., n° 97.866 du 13 juillet 2001). 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement 

de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent 

pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris l’acte attaqué. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 

n° 147.344 du 6 juillet 2005). 

 

4.2. En l’espèce, la partie défenderesse a considéré que « […] au vu du rapport de l'entretien effectué 

chez Viabel ainsi libellé spécifiquement pour ce cas : " La candidate n'a pas une bonne maîtrise de ses 

projets dans l'ensemble et elle n'a pas su les motiver lors de son entretien. La finalité que la candidate a 

choisie pour ses études (Gestion des Entreprises) n'est pas en adéquation avec son projet professionnel 

qui est d'être analyste financier. Elle n'a aucune idée des connaissances à acquérir à l'issue de sa 

formation », que « Elle est dans une logique répétitive de renouvellement de la procédure en cas de refus 

de visa » et que  « De plus, la candidate est admise dans un établissement non reconnu en Belgique. 

Projet inadéquat ». La partie défenderesse en a conclu que « ces éléments constituent un faisceau 

suffisant de preuves mettant en doute le bien-fondé de la demande et le but du séjour sollicité ».  

Elle a ensuite estimé que « l'attestation de début de cours de l'Institut Européen des hautes études 

économiques et de communication produite n'est pas une attestation d'inscription en tant que telle et 

qu'elle ne reprend pas l'intitulé de la formation envisagée par l'intéressée et que l'attestation de 

programme des cours en Maîtrise de gestion ne reprend pas les nom et prénom de la personne concernée 

par ce document ; en conséquence la demande de visa est refusée.». 

 

4.3. S’agissant du premier motif mettant en doute le bien-fondé de la demande et le but du séjour sollicité 

sur la base de différentes considérations qui tiennent aux réponses apportées par la partie requérante 

lors de l’interview Viabel, le Conseil relève que la partie requérante soutient, en substance, que la partie 

défenderesse a adopté une motivation stéréotypée ne lui permettant pas de comprendre les raisons du 

refus de la demande de visa et ce, notamment, au vu des autres éléments du dossier administratif.  

 

A cet égard, le Conseil relève, à l’instar de la partie requérante, qu’il ressort du dossier administratif, et en 

particulier du « questionnaire – ASP » et de la lettre de motivation de la requérante, que cette dernière a 

expliqué avoir obtenu une Licence en Sciences économiques et de gestion et être inscrite en Master 1 en 

Sciences de gestion à l’Université de Dschang. Expliquant que « la science de gestion connait une forte 

extension de domaines et un développement remarquable dans divers secteurs d’activité dans le monde » 
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et vouloir devenir analyste financier, elle déclare que le Master en Sciences de Gestion qu’elle envisage 

de suivre en Belgique « offre un programme d’études de qualité qui [lui] permettra d’acquérir les 

compétences nécessaires pour devenir analyste financier » et que « les enseignant sont avant tout de 

professionnels issus du monde la diplomatie, de l’entreprise voire d’organisations internationales. IEHEEC 

sensibilise leurs étudiants sur la connaissance de langues, des outils informatiques mais aussi l’approche 

interculturelle et la connaissance d’autres chemins épistémologiques (sic)». Elle précise également qu’ 

« étant admis en master 1 sciences de gestion, [la] formation s’étant sur 2 ans et la deuxième année serai 

basé sur l’option gestion des entreprises (sic) ». Elle estime encore que le diplôme envisagé lui 

« permettra d’intégrer le marché du travail avec des aptitudes professionnelles éprouvées et adaptées au 

contexte actuel » et qu’elle pourra « ouvrir [s]a propre entreprise car [son] objectif court terme est de 

devenir analyste financier et à long terme entrepreneur ».  

Le Conseil relève encore qu’il ressort du point 3 « overall project » du questionnaire « ASP – Etudes » 

que la requérante a donné le nom des cinq cours principaux des études envisagées et du point 4 « Career 

project » qu’elle a expliqué qu’après l’obtention de son diplôme en Belgique, elle souhaiterait rester en 

Belgique pour deux ou trois ans afin d’obtenir de l’expérience dans son domaine et ensuite retourner dans 

son pays d’origine et d’utiliser ses compétences d’analyste financier en fournissant aux entreprises de 

bons projets d’investissement. En outre, à la question « What are the job opportunities provided by the 

diploma you would obtain on completion of your studies en Belgique ? », la requérante a précisé 

« Financial analyst » et « Fiscalist ».  

 

Or, en se limitant aux allégations selon lesquelles « la candidate n’a pas une bonne maitrise de ses projets 

dans l’ensemble et n’a pas su motiver lors de son entretien » et que « elle n’a aucune idée des 

connaissances à acquérir à l’issue de sa formation », la partie défenderesse s’abstient d’exposer un tant 

soit peu les éléments concrets qui fondent une telle conclusion. Sans se prononcer sur la pertinence des 

éléments présentés par la requérante à l’appui de son dossier -ce qui ne lui appartient pas de faire-, le 

Conseil estime qu’in casu, la motivation reproduite ci-avant ne permet pas à la requérante de comprendre 

les raisons pour lesquelles elle n’aurait pas une bonne maitrise de ses projets dans l’ensemble et des 

connaissances à acquérir à l’issue de sa formation, au regard des éléments produits lors de sa demande 

de visa et des réponses fournies dans le « questionnaire ASP- Etudes ».    

 

En ce qui concerne l’affirmation de la partie défenderesse, fondée exclusivement sur l’entretien Viabel 

susvisé, selon laquelle « la finalité que la candidate a choisie pour ses études (Gestion des entreprises) 

n’est pas en adéquation avec son projet professionnel qui est d’être analyste financier », force est de 

relever que ce seul constat ne permet pas de comprendre les raisons pour lesquelles le métier d’analyste 

financier ne serait pas en adéquation avec les études de Gestion des entreprises. Il en est d’autant plus 

ainsi que, dans le « questionnaire ASP – Etudes », la requérante a indiqué les métiers d’analyste financier 

et de fiscaliste comme étant des débouchés offerts aux détenteurs d’un diplôme de Gestion des 

entreprises et qu’à l’appui de sa demande de visa, elle a produit le programme de cours de première 

année sur lequel figure, notamment, les cours suivants : « Analyse financière », « Financement du 

commerce internationale », « Fiscalité de l’entreprise » et « Création d’entreprise et business plan ».  

 

Enfin, quant au constat de l’acte attaqué relevant que « Elle est dans une logique répétitive de 

renouvellement de la procédure en cas de refus », à supposer qu’il constitue un motif de l’acte attaqué, 

le Conseil n’en aperçoit pas la pertinence. En effet, dans la mesure où la partie défenderesse n’a pas été 

en mesure de démontrer valablement l’inadéquation du projet d’études de la requérante, elle ne démontre 

pas davantage que la seule intention de la requérante d’exercer, le cas échéant, le droit de demander 

une autorisation de séjour pour études serait, à ce stade, abusive. 

 

Il résulte de ce qui précède que, telle que formulée, la motivation de l’acte attaqué n’apparait ni suffisante, 

ni adéquate à ces égards, et que la partie défenderesse n’a dès lors pas pu valablement conclure que le 

projet d’études de la requérante était « inadéquat ». Ce faisant, la partie défenderesse a manqué à son 

obligation de motivation formelle.  

 

4.4. S’agissant, en outre, du second motif de l’acte attaqué relevant que « l'attestation de début de cours 

de l'Institut Européen des hautes études économiques et de communication produite n'est pas une 

attestation d'inscription en tant que telle et qu'elle ne reprend pas l'intitulé de la formation envisagée par 

l'intéressée et que l'attestation de programme des cours en Maîtrise de gestion ne reprend pas les nom 

et prénom de la personne concernée par ce document ; en conséquence la demande de visa est 

refusée.», le Conseil observe que si, à l’appui de sa demande de visa, la requérante a produit une « 

Attestation de début de cours », et non une attestation d’inscription « en tant que telle », cette attestation 

de début de cours mentionne tout de même la requérante comme étant «régulièrement inscrite pour le 
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courant de l’année académique 2023-2024 ». Le Conseil observe également qu’à l’appui de sa demande 

de visa, la requérante a produit un programme des cours de la « Maitrise en Sciences de Gestion » pour 

l’année académique 2023-2024 qui, certes, ne mentionne pas son nom mais qui accompagne l’attestation 

de début de cours susvisée, de telle manière qu’il estime qu’il est, en l’espèce, manifestement 

déraisonnable, au vu de la complémentarité de ces pièces, de considérer in fine qu’il ne serait pas établi 

que la requérante est inscrite en Maitrise en Sciences de Gestion à l’Institut Européen des Hautes Etudes 

Economiques et de Communication. Il en est d’autant plus ainsi qu’il ressort de l’ensemble du dossier 

administratif, qu’à aucun moment, il n’a été remis en cause que ce ne serait pas en Maitrise en Sciences 

de gestion que la requérante serait inscrite.  

  

4.5. S’agissant de l’argumentation de la partie défenderesse, développée dans la note d’observations, 

selon laquelle «  La partie requérante ne conteste pas utilement la motivation de la décision querellée.  

En effet, la partie requérante ne conteste pas le motif de la décision querellée selon lequel :  

« Considérant que l'attestation de début de cours de l'Institut Européen des hautes études économiques 

et de communication produite n'est pas une attestation d'inscription en tant que telle et qu'elle ne reprend 

pas l'intitulé de la formation envisagée par l'intéressée et que l'attestation de programme des cours en 

Maîtrise de gestion ne reprend pas les nom et prénom de la personne concernée par ce document ; » À 

défaut de contestation, il y a donc lieu de considérer ce motif comme établi en droit et en fait, d’autant 

plus qu’il se vérifie au dossier administratif. Ce motif suffit à justifier la décision querellée », force est de 

relever que, contrairement à ce que la partie défenderesse soutient, en termes de requête, la partie 

requérante fait valoir avoir été admise en Maitrise en Sciences de gestion au sein de l’Institut Européen 

des Hautes Etudes Economique et de Communication et soutient, notamment, que « si la formation 

choisie par la requérante n’avait aucun lien avec ses études antérieures ou son projet d’études, l’IEHEEC, 

qui est une institution d’enseignement compétente pour évaluer l’admission et le niveau de connaissance 

d’un étudiant, ne pourrait sans doute pas autoriser l’inscription de la partie requérante au Cycle de Maitrise 

en sciences de gestion », de telle sorte que l’argumentation de la partie défenderesse ne peut être suivie.  

 

Quant aux développements selon lesquels « Si ce n’est prendre le contrepied de la décision querellée, la 

partie requérante n’apporte aucun élément qui établirait que la partie adverse aurait violé les articles 9 et 

13 de la loi ou encore aurait commis une erreur manifeste d’appréciation  

Quant à l’adéquation des motifs, la partie requérante, en réalité, se contente d’opposer à la motivation sa 

propre analyse des pièces issues du dossier administratif et ses griefs visent manifestement à prendre le 

contrepied de l’acte attaqué et ont pour effet d’amener Votre Conseil à substituer son appréciation à celle 

de l’autorité administrative, en sorte qu’ils sont irrecevables.  

Votre Conseil rappelle de façon constante que :  

« […] l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne 

soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle la légalité, il n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle 

que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation 

(cfr. dans le même sens, RvSt., n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005). »  

En outre, la partie requérante confond l’obligation de motivation en la forme avec l’obligation de motivation 

matérielle, dont elle n’invoque pas la violation.  

La décision querellée mentionne les raisons qui ont conduit son auteur à refuser le visa sollicité, lesquelles 

se vérifient au dossier administratif.  

La partie adverse relève, à juste titre, que « [l]a candidate n'a pas une bonne maitrise de ses projets dans 

l'ensemble et elle n'a pas su les motiver lors de son entretien. La finalité que la candidate a choisie pour 

ses études (Gestion des Entreprises) n'est pas en adéquation avec son projet professionnel qui est d'être 

analyste financier. Elle n'a aucune idée des connaissances à acquérir à l'issue de sa formation. Elle est 

dans une logique répétitive de renouvellement de la procédure en cas de refus de visa. De plus, la 

candidate est admise dans un établissement non reconnu en Belgique. Projet inadéquat ».  

En effet, la partie requérante affirme vouloir devenir analyste financier, alors qu’elle a suivi des études 

littéraires et ensuite de gestion, lesquelles sont totalement étrangères au métier projeté.  

En outre, relevons que la partie requérante est actuellement inscrite dans un cycle de Master en filière 

science de gestion à l’Université de Dschang.  
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Ces études poursuivies au pays d’origine semblent être identiques à celles pour lesquelles elle sollicite 

un visa étudiant – Master de sciences de gestion –, ce qu’admet la partie requérante en termes de recours. 

Or, rien ne justifie son choix de poursuivre en Belgique des études de même type que celles dans 

lesquelles elle poursuit déjà son cursus dans son pays d’origine.  

Si la partie requérante affirme que les études choisies en Belgique offrent plusieurs avantages, à savoir 

l’opportunité d’étudier dans un contexte international, bénéficier d’une formation de qualité, non 

équivalente au Cameroun, il s’agit d’une allégation péremptoire qui n’est pas étayée par un élément un 

tant soit peu probant et qui, en tout état de cause, ne remet pas en cause les constats qui précèdent.  

La partie adverse a donc conclu, à bon droit et sans commettre d’erreur manifeste d’appréciation, que « 

ces éléments constituent un faisceau suffisant de preuves mettant en doute le bien-fondé de la demande 

et le but du séjour sollicité ».  

Cela est notamment corroboré par la déclaration de la partie requérante selon laquelle « [e]n cas de refus 

de visa, elle compte retenter la procédure autant de fois que possible ».  

4.4. Contrairement à ce que semble croire la partie requérante, la partie adverse ne remet pas en doute 

sa capacité formelle à suivre le cycle d’études envisagé mais constate au vu des éléments du dossier que 

son projet d’études n’est pas en adéquation avec son projet professionnel.  

4.5. Quant à sa lettre de motivation, relevons que c’est sur la base de l’ensemble du dossier administratif, 

en ce compris ce document, que la partie adverse a pris la décision querellée.  

Par ailleurs, force est de relever qu’il n’en ressort aucune explication supplémentaire sur le projet d’études 

envisagé. », le Conseil estime qu’ils ne sont pas de nature à renverser les constats qui précèdent, tenant 

à la lecture partielle de l’ensemble des éléments du dossier opérée par la partie défenderesse, et partant, 

à la motivation insuffisante et inadéquate de l’acte attaqué.  

 

4.6. Au vu de ce qui précède, le moyen unique, tel que circonscrit ci-dessus, est fondé et suffit à justifier 

l’annulation de la décision querellée. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen, qui à les 

supposer fondés, ne pourraient entrainer une annulation aux effets plus étendus. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

6. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision de refus de visa étudiant, prise le 12 septembre 2023, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

Article 3. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un décembre deux mille vingt-trois par : 

 

N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 
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La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


